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Erwägungen

E. 1
La loi sur l'organisation judiciaire, du 22 novembre 1941 (LOJ ; RS E 2 05) a été modifiée
et a institué, dès le 1er août 2003, un Tribunal cantonal des assurances sociales statuant
conformément à l'art. 56V al. 1 let. a ch. 3 LOJ en instance unique, sur les contestations
prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA ; RS 830.1) qui sont relatives à la loi fédérale sur les prestations
complémentaires à l’assurance- vieillesse, survivants et invalidité du 6 octobre 2006. A
teneur des art. 37 al. 4 LPGA et 27D al. 1 de la loi relative à l’office cantonal des assurances
sociales du 20 septembre 2002 (LOCAS; RS J 7 04), l’assistance gratuite d’un conseil
juridique est accordée au demandeur pour la procédure devant la caisse ou l’office lorsque
les circonstances l’exigent. Conformément à l’art. 19 al. 3 du règlement d’exécution de la
loi relative à l’office cantonal des assurances sociales du 23 mars 2005 (RLOCAS; RS J 7
04.01), le refus de l’assistance juridique peut être attaqué par la voie du recours auprès du
Tribunal cantonal des assurances sociales. Le Tribunal de céans est dès lors compétent pour
statuer sur le recours contre la décision refusant l’assistance juridique gratuite pour la
procédure d’opposition.

E. 2
Interjeté dans les délai et forme prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 27A
LOCAS et 89B de la loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985 - LPA ; RS
E 5 10).

E. 3
Dans la procédure administrative en matière d'assurances sociales, l'assistance d'un conseil
juridique est accordée au demandeur lorsque les circonstances l'exigent (art. 37 al. 4
LPGA). La LPGA a ainsi introduit une réglementation légale de l'assistance juridique dans
la procédure administrative (ATF 131 V 155 consid. 3.1). Selon la jurisprudence, les
conditions d'octroi de l'assistance juridique gratuite sont en principe remplies si les
conclusions ne paraissent pas vouées à l'échec, si l'assistance d'un avocat est nécessaire ou
du moins indiquée et si le requérant est dans le besoin. La réglementation cantonale a une
teneur identique à la législation fédérale. Elle prévoit que l'assistance juridique est octroyée
conformément aux prescriptions fédérales en matière de contentieux dans
l’assurance-vieillesse et survivants, dans l'assurance-invalidité, dans les allocations perte de
gain et dans les prestations complémentaires. Elle ne peut être accordée que si la démarche
ne paraît pas vouée à l’échec, si la complexité de l’affaire l’exige et si l’intéressé est dans le
besoin ; ces conditions sont cumulatives (art. 27D al 1 LOCAS et 19 al. 1 et 2 RLOCAS).
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E. 4
En l'espèce, est litigieuse la condition relative à la nécessité de bénéficier de l'assistance
d'un avocat, singulièrement la complexité de l'affaire.

E. 5
La question de savoir si l'assistance d'un avocat est nécessaire ou du moins indiquée doit
être tranchée d'après les circonstances concrètes objectives et subjectives. Pratiquement, il
faut se demander pour chaque cas particulier si, dans des circonstances semblables et dans
l'hypothèse où le requérant ne serait pas dans le besoin, l'assistance d'un avocat serait
judicieuse, compte tenu du fait que l'intéressé n'a pas lui-même des connaissances
juridiques suffisantes et que l'intérêt au prononcé d'un jugement justifierait la charge des
frais qui en découle (ATF 103 V 47; 98 V 118; cf. aussi ATF 130 I 182 consid. 2.2; 128 I
232 consid. 2.5.2 et les références). Ces conditions d'octroi de l'assistance judiciaire, posées
par la jurisprudence sous l'empire de l'art. 4 aCst, sont applicables à l'octroi de l'assistance
gratuite d'un conseil juridique dans la procédure d'opposition (ATFA non publié du 29
novembre 2004, I 557/04, consid. 2.1, publié à la Revue de l'avocat 2005 n° 3 p. 123).
Toutefois, le point de savoir si elles sont réalisées doit être examiné à l'aune de critères plus
sévères dans la procédure administrative (KIESER, ATSG- Kommentar, n° 20 ad art. 37).
En ce qui concerne le point de savoir si l'assistance d'un avocat est exigée (art. 37 al. 4
LPGA) et pas seulement justifiée par les circonstances dans la procédure d'opposition (art.
61 let. f LPGA; ATFA non publié du 24 janvier 2006, I 812/05, consid. 4.3), il y a lieu de
tenir compte des circonstances du cas d'espèce, de la particularité des règles de procédure
applicables, ainsi que des spécificités de la procédure administrative en cours. Si la
procédure en cause présente des risques importants pour la situation juridique de l'intéressé,
l'assistance gratuite d'un défenseur est en principe accordée. Sans cela, elle ne le sera que si,
à la difficulté relative de l'affaire, s'ajoutent des problèmes de fait ou de droit auxquels le
requérant ne pourrait faire face seul (ATF 130 I 182 consid. 2.2 et les références citées) et
que les conseils fournis par le représentant d'une association, un assistant social, un
spécialiste ou toute autre personne de confiance désignée par une institution sociale
n'entrent pas en ligne de compte. En plus de la complexité des questions de droit et de l'état
de fait, il faut mentionner les circonstances qui tiennent à la personne concernée, comme sa
capacité de s'orienter dans une procédure (ATFA non publié du 29 novembre 2004, I
557/04, consid. 2.2, et la référence; cf. aussi ATFA non publié du 12 janvier 2006, I 501/05,
consid. 4.1, prévu pour la publication dans le Recueil officiel).

E. 6
Les décisions rendues le 25 novembre 2009 par l'intimé ont pour objet la restitution, au
motif de la non-domiciliation de la recourante dans le canton, des prestations
complémentaires versées pour un montant de 2'673 fr. correspondant à la période du 1er
septembre au 1er novembre 2009 et la restitution d'un montant de 1'077 fr. au titre de
subsides d'assurances versés en trop sur l'année 2009. L'objet du litige est donc clairement
circonscrit à la question du domicile de la recourante,
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annoncée, dès lors que les courriers envoyés à cette adresse sont revenus avec la mention
"destinataire inconnu à cette adresse". Sous cet angle, le litige ne présente donc pas de
difficultés particulières, seule devant être résolue une question de fait ayant trait au domicile
dans le canton de la recourante, quand bien même elle dispose d'une case postale. En outre,



les pièces versées à la procédure démontrent que la recourante - lauréate d'un prix littéraire -
est tout à fait à même de gérer ses affaires administratives; à la forme, les courriers adressés
à l'intimé sont clairs, au fond, ils ne sont pas hors de propos.

E. 7
La seule question qui se pose en définitive est celle de déterminer si, comme le prétend la
recourante, les motifs à développer en lien avec la question du domicile étaient à ce point
douloureux et délicats pour la recourante qu'on ne pouvait exiger d'elle qu'elle le fasse par
elle-même sans recourir à l'aide de son conseil. A ce propos, aucune argumentation
spécifique n'est développée dans l'acte de recours rédigé par le conseil de la recourante.
L'acte de recours se limite à renvoyer le Tribunal de céans aux termes de l'opposition selon
lesquels "… (l') anxiété (de la recourante) se développe dans la foule et dans le contact
social de sorte qu'elle entend se protéger contre des personnes qui pourraient, pense-t-elle,
vouloir l'approcher contre son gré après avoir relevé le nom de la boîte aux lettres à son
domicile" (cf. chiffre 4 page 7 de l'opposition). Cette position ne convainc pas. Le Tribunal
est en effet d'avis que, pour faire valoir sa position dans le cadre de l'opposition aux
décisions du 25 novembre 2009, il suffisait à la recourante de démontrer, cas échéant pièces
à l'appui, qu'elle était bel et bien domiciliée à l'adresse signalée quelques mois plus tôt à
l'intimé, ce quand bien même elle n'avait pas réceptionné les courriers qui lui avaient été
envoyés à ladite adresse. En effet, dans ses décisions du 25 novembre 2009 interrompant le
versement des prestations, l'intimé mentionne uniquement qu'il a eu connaissance du fait
que la recourante a quitté Genève. Il incombait donc à la recourante de démontrer que tel
n'était pas le cas. Point n'était besoin d'entrer dans des considérations en lien avec la
constitution d'une boîte postale et encore moins d'évoquer les raisons présidant au recours à
cette dernière. Ainsi, les motifs à développer en lien avec la question du domicile ne
revêtent pas, contrairement à ce que soutient la recourante, un caractère à ce point
douloureux ou délicats qu'ils conduiraient à conférer au litige un caractère complexe
rendant nécessaire le recours à un conseil. Dans ce contexte, peu importe pour le surplus
que le conseil de la recourante ait été amené à l'assister dans des procédures antérieures.
L'existence d'un lien de confiance antérieur ne commande pas pour lui-même l'octroi de l'
assistance juridique pour tout contentieux éventuel et ne dispense pas de procéder à
l'examen
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juridique. Or, une de ces conditions fait en l'espèce défaut.

E. 8
Partant, le recours sera rejeté.
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